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Une charte pour coopérer

Associations – Collectivités : coopérer pour les transitions

•Une convergence
• Dans le cadre de la Breizh Cop,

• Une charte pour une bretagne écologique et solidaire portée par un collectif

d’associations ( Cohérence, FBNE, URCIPE, Alternatiba, ….),

• Un forum le 7 juin 2019 à Saint-Brieuc co-organisé entre la Région Bretagne, le

collectif d’associations, le Mouvement Associatif de Bretagne, …. pour définir les

conditions de réussites d’une coopération,

• Un projet de charte « Coopérer pour la transition de notre territoire » en cours de

rédaction.



Un cadre pour coopérer

Associations – Collectivités : coopérer pour les transitions

• Définir le périmètre de la coopération et la durée,

• Partager des objectifs communs,

• Définir des règles de dialogues et de décisions,

• Des engagements partagés et spécifiques,



Des conditions pour coopérer (1)

Associations – Collectivités : coopérer pour les transitions

• Prendre en considération le temps nécessaire aux changements culturels sur nos

modes de consommation, de production et de gouvernance, mais aussi d’intégrer

l’urgence d’agir et d’annoncer les ruptures à venir,

• Respecter les personnes, leurs valeurs et leurs positionnements, dépasser les

caricatures et les procès d’intention, déconstruire nos préjugés, établir un dialogue

de qualité respectueux, dans une confiance réciproque, travailler dans la

transparence et la bienveillance, comprendre et écouter le point de vue, les

contraintes de chacun.



Des conditions pour coopérer (2)

Associations – Collectivités : coopérer pour les transitions

• Accepter le cheminement réciproque : Un compromis n’est pas une compromission 

tout en reconnaissant le droit aux désaccords et en les identifiant,

• Mettre en place une gouvernance transversale, transparente et partagé

compréhensible et accessible à la population et éviter les politiques en silo. A

établir des règles de gouvernance claire qui précise le chemin de la décision (qui

établit l'ordre du jour, participe à la décision, si il y a vote, qui sont les personnes

habilitées à voter, etc …),



Une charte en devenir

Associations – Collectivités : coopérer pour les transitions

• 51 items pour une coopération réussit à organiser, rendre opérationnels et 

accessibles pour les acteurs locaux de la transition,

• Une charte à la « carte » spécifique à chaque espace de coopération et signé par 

les acteurs de cet espace,

• Une recherche de territoires volontaires pour tester la charte. 
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